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ARRETE n° 2097 CM du 21 décembre 2011 relatif à la demande d’agrément et au fonctionnement de la commission d’agrément des accueillants familiaux.

NOR : DAS1102753AC

(JOPF du 29 décembre 2011, n° 52, p. 7122)

Modifié par : 

-
Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (1)
-
Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15277 (2)
SOMMAIRE
2CHAPITRE Ier - Procédure d’agrément des accueillants familiaux


3CHAPITRE II - Commission d’agrément des accueillants familiaux


3Section I - Dispositions relatives aux membres de la commission d’agrément des accueillants familiaux


3Section II - Dispositions relatives au fonctionnement de la commission d’agrément des accueillants familiaux


4CHAPITRE III - Contrat d’accueil




Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-16 du 6 octobre 2009 relative aux accueillants familiaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2011,

Arrête :

CHAPITRE Ier - Procédure d’agrément des accueillants familiaux

Article 1er.— Les demandes d’agrément présentées en application de l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2009-16 du 16 octobre 2009 relative aux accueillants familiaux et les demandes de renouvellement mentionnées à l’article LP. 12 de la loi du pays du 6 octobre 2009 susvisée sont adressées, sous pli recommandé ou déposé, par le candidat à l’accueil familial auprès du (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 14) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ».

Art. 2.— La demande d’agrément est accompagnée d’un dossier complet qui comprend : 

1°
Un formulaire de demande ;

2°
Une photo d’identité ;

3°
Les actes de naissance du demandeur et de tous les majeurs vivants habituellement à son domicile ;
4°
Les certificats médicaux établis depuis moins de trois mois attestant que l’intéressé et chaque adulte vivant habituellement au domicile du candidat ne présentent aucune incompatibilité pour l’accueil de personnes envisagées ; et qu’ils ont satisfait aux vaccinations suivantes : DT Polio, Hépatite B ; 

6°
Un relevé d’identité bancaire ou postal ;

7°
Une attestation garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile du candidat ;

8°
Un extrait de casier judiciaire n° 3 établi depuis moins de trois mois au nom du candidat.

Art. 3.— Lorsque la demande est complète, (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 14) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » en accuse réception et en délivre récépissé. Elle fait procéder à l’instruction de la demande dans les conditions prévues à l’article LP. 6 de la loi susvisée.

Art. 4.— Après instruction, le (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 14) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » transmet le dossier à la commission d’agrément des accueillants familiaux, accompagné des résultats des enquêtes.

Art. 5.— La demande de renouvellement d’agrément comprend l’ensemble des pièces du dossier de demande initiale, à l’exception de celles mentionnées au 2°, 3°, 6° et 7° de l’article 2 du présent arrêté, et les attestations de suivi de formations mentionnées à l’article LP. 31 de la loi du pays du 6 octobre 2009 susvisée. 

Art. 6.— Si lors d’un accompagnement social des personnes accueillies, les agents de (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 14) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » constatent que les conditions d’agrément ou les modalités de fonctionnement de l’accueil familial ne sont plus respectées, un rapport circonstancié est rédigé et transmis à leur hiérarchie.

CHAPITRE II - Commission d’agrément des accueillants familiaux

Section I - Dispositions relatives aux membres de la commission d’agrément des accueillants familiaux

Art. 7.— Le mandat des membres désignés de la commission d’agrément des accueillants familiaux instituée par l’article LP. 13 de la loi du pays du 6 octobre 2009 susvisée, est d’une durée de trois ans, renouvelable. Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Art. 8.— Les membres de la commission sont soumis à l’obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont connaissance en cette qualité.

La commission peut établir un règlement intérieur.

Art. 9.— Les membres de la commission exercent leur fonction à titre gratuit.

Section II - Dispositions relatives au fonctionnement de la commission d’agrément des accueillants familiaux

Art. 10.— Le secrétariat de la commission d’agrément des accueillants familiaux est assuré par (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 14) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ».

Art. 11.— La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l’ordre du jour. 

Cette convocation spécifie également la date, l’heure et le lieu de la tenue de la réunion. Elle est adressée huit jours au moins avant la date de la réunion et comporte en annexe, le dossier de séance.

Cette convocation peut être envoyée par tout moyen certain de transmission, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de même des documents établis à l’issue de celle-ci.

Art. 12.— La commission délibère valablement si la moitié au moins de ses membres est présente en séance. Une feuille de présence est établie.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum dans un délai de huit jours.

Les délibérations sont adoptées à la majorité des suffrages exprimés.

Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

Art. 13.— La commission peut entendre toute personne extérieure dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Art. 14.— Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à l’affaire qui en est l’objet. 

Art. 15.— Lors d’un retrait, d’une suspension ou d’une restriction d’agrément prévues aux articles LP. 39 et LP. 40 de la loi du pays du 6 octobre 2009 susvisée, l’accueillant familial est mis en demeure d’émettre ses observations par écrit et peut également être entendu par la commission. Lors de cette audition, l’accueillant peut se faire assister ou  représenter par la personne de son choix.

La commission délibère hors de la présence de l’intéressé ou de la personne qui l’assiste ou la représente.

La commission est informée par l’autorité compétente de toute décision de suspension immédiate d’agrément prise en application de l’article LP. 39 de la loi du pays du 6 octobre 2009 précitée. 

La décision de suspension d’agrément fixe la durée pour laquelle elle est prise.

Art. 16.— Lorsque la commission est consultée sur une proposition ou un projet de réglementation, son avis est réputé rendu en l’absence d’avis exprès émis dans un délai de cinq semaines à compter de sa saisine. 

En cas d’urgence dûment motivé, ce délai peut être fixé à quinze jours par le ministre en charge de la solidarité, et en cas d’extrême urgence à une durée inférieure par cette même autorité.

La consultation des membres de la commission peut alors intervenir par tout moyen approprié permettant leur identification et leur participation à une délibération collégiale.

Art. 17.—Il est dressé un compte rendu de séance signé du président.

CHAPITRE III - Contrat d’accueil

Art. 18.— Les contrats d’accueil, mentionnés aux articles LP. 20 et LP. 21 de la loi du pays du 6 octobre 2009 susvisée sont conformes aux modèles fixés en annexes 1 et 2 du présent arrêté.

Art. 19.— Le contrat d’accueil doit être signé au plus tard le jour de l’arrivée de la personne accueillie chez l’accueillant familial. Il est établi en autant d’exemplaires originaux que de parties signataires.

Art. 20.— Le ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 décembre 2011.


Oscar Manutahi TEMARU


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé


et de la solidarité,

Charles TETARIA.
——————————————————

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :

Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.

(2)
Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :
Art. 16.— Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d’un service dénommé Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS).
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